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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Introduction 

1.1 Historique et définitions 

Sous l'impulsion du Service fédéral de coordination contre la traite d'êtres 
humains et le trafic de migrants (SCOTT), le Conseil d'Etat a nommé, en 
avril 2009, un groupe de travail chargé d'instaurer un mécanisme de 
coopération administrative de lutte contre la traite d'êtres humains au sein du 
canton de Genève et de lui en rendre compte, sous forme d'un rapport. 

La traite des êtres humains est une forme moderne d'esclavage qui 
consiste à recruter des personnes, à offrir leurs services, à les transférer ou à 
organiser leur transfert par le biais d'intermédiaires, à les héberger ou à les 
accueillir, en vue de leur exploitation. Pour arriver à leurs fins, les auteurs 
utilisent des moyens tels que la tromperie, l'abus de vulnérabilité, les 
menaces ou la contrainte.  

Les Etats, dont la Suisse, se sont engagés, dans le cadre d'instruments 
internationaux1, à combattre ce fléau. En Suisse, il s'agit d'une infraction 
sanctionnée par l'article 182 du code pénal (CP) qui reconnaît trois formes 
d'exploitation : l'exploitation sexuelle (prostitution forcée), l'exploitation de la 
force de travail (travail forcé) et le prélèvement forcé d'organes : 

                                                           
1  Cf. notamment le Protocole additionnel du 15 novembre 2000 à la Convention des 

Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée visant à prévenir, 
réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants 
(RS 0.311.542; dit Protocole de Palerme, entré en vigueur pour la Suisse le 
26 novembre 2006) 
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« Celui qui, en qualité d’offreur, d’intermédiaire ou d’acquéreur, se 
livre à la traite d’un être humain à des fins d’exploitation sexuelle, 
d’exploitation de son travail ou en vue du prélèvement d’un organe, 
est puni d’une peine privative de liberté ou d’une peine pécuniaire. Le 
fait de recruter une personne à ces fins est assimilé à la 
traite. »(art. 182 al. 1 CP). 

 

La Suisse, en tant que pays de destination et de transit des victimes, est 
touchée par ce phénomène mondial. La lutte contre la traite des êtres 
humains, pour être efficace, passe inévitablement par la collaboration entre 
services fédéraux, cantons et société civile. 

La lutte contre la traite des êtres humains repose sur trois piliers qui sont 
la prévention, la protection des victimes et la poursuite des auteurs. Elle est 
autant de la compétence de la Confédération, que de celle des cantons. La 
coopération active et étroite entre les différents acteurs et autorités concernés 
est dès lors indispensable pour combattre ce fléau. 

Ainsi, le groupe de travail constitué en 2009 sous la présidence de l'Office 
des droits humains (ODH) a réuni les autorités et organismes concernés par la 
problématique sur le plan cantonal : 

– le Ministère public (MP); 

– la Police et plus particulièrement la police judiciaire; 

– l'office cantonal de la population (OCP); 

– les hôpitaux universitaires de Genève (HUG); 

– le SCOTT; 

– le centre de consultation pour victimes d'infractions (Centre LAVI); 

– la fondation Au cœur des Grottes; 

– SOS Femmes; 

– Aspasie; 

– Libertà. 

Dans son rapport du 22 septembre 2010, le Conseil d'Etat a présenté au 
Grand Conseil la procédure de coordination mise en place par le groupe de 
travail.2 Le Grand Conseil en a pris acte lors de sa séance du 15 octobre 
2010. 

 

                                                           
2  RD 847, pages 9 et suivants; dans l'intervalle, le schéma du mécanisme de 

coopération administrative contre la traite des êtres humains a été affiné et figure 
en annexe 1 du présent rapport 
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1.2 Présentation succincte du mécanisme de coopération 

Selon la procédure mise en place, les portes d'entrée pour les victimes 
dans le mécanisme sont multiples3. Aussi est-il particulièrement important 
que toutes les instances potentiellement concernées soient dûment informées 
sur cette problématique. 

En substance, la fondation Au Cœur des Grottes (qui s'occupe de 
l'hébergement d'urgence et de l'accompagnement psychosocial des victimes) 
et le Centre de consultation LAVI (compétent pour accorder les prestations 
d'aide et de conseil prévues par la loi fédérale sur l'aide aux victimes 
d'infractions) sont chargés, dans le cadre de ce mécanisme, d'identifier les 
victimes de la traite moyennant le questionnaire établi par le SCOTT. Ces 
deux institutions ont défini une procédure de coordination entre elles. 

De cette identification dépend la suite de la procédure. En cas de soupçon 
de traite d'êtres humains, l'aide aux victimes a la primauté sur l'exécution des 
mesures relevant du droit des étrangers. Ainsi, une personne sans papiers, 
identifiée comme victime de la traite, peut bénéficier d'un délai de réflexion 
de 30 jours au moins, accordé par l'OCP, qui doit lui permettre de trouver un 
peu de répit et de décider si elle souhaite collaborer avec les autorités de 
poursuite pénale. Une autorisation de séjour de courte durée pour la durée 
probable de l'enquête policière ou de la procédure judiciaire est accordée 
lorsque la victime décide de collaborer et de témoigner. 

Par ailleurs, et quelle que soit la décision de la victime à la fin du délai de 
réflexion, un permis de séjour peut être délivré pour raison humanitaire, dans 
un cas individuel d'extrême gravité. Si le cas de l'extrême gravité n'est pas 
réalisé, il reste la possibilité d'une admission provisoire lorsqu'il s'agit de 
protéger la personne de situations de conflit, d'abus d'autorités ou de 
situations analogues, qui rendraient l'exécution d'un renvoi impossible, illicite 
ou non raisonnablement exigible. Dans les autres cas, la victime peut 
bénéficier d'une aide au retour. 

Ce mécanisme a essentiellement pour but de protéger la victime, de lui 
faciliter l'accès à l'aide, de lui permettre de faire valoir ses droits dans la 
procédure pénale et d'aboutir à la condamnation des auteurs. 

 
1.3 Perspectives 

Selon le rapport du Conseil d'Etat du 22 septembre 2010, le mécanisme 
de coopération mis en place fait, après deux ans, l'objet d'une évaluation par 
un rapport ultérieur qui devra rendre compte des 6 points suivants :  

                                                           
3  RD 847, pages 9 et 16 
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– la prévention de la traite, particulièrement en ce qui concerne 
l’amélioration de l’identification des victimes de la traite et de leur prise 
en charge, la sensibilisation du grand public ainsi que la formation des 
professionnel-le-s; 

– le statut des danseuses de cabaret; 

– la question relative à la procédure d’annonce en ligne; 

– l’impact des nouveaux dispositifs de contrôle de la loi genevoise sur la 
prostitution; 

– le volet « exploitation de la force du travail »; 

– un programme de protection des témoins, actuellement inexistant selon le 
droit suisse. 

 
2. Fonctionnement et évaluation du mécanisme de coopération 

Depuis l'automne 2010, le groupe de travail institué en 2009 par le 
Conseil d'Etat fonctionne comme comité de pilotage du mécanisme de 
coopération sous la présidence de la directrice générale de l'office des droits 
humains qui organise les séances et assure le suivi des travaux. Ce comité se 
réunit en principe une fois par année pour faire le point, échanger des 
informations et affiner la coordination. Chaque entité représentée a désigné 
une personne de référence pour le dossier de la traite, afin de faciliter la 
coordination entre les différentes entités et de permettre une prise en charge 
ciblée des situations de traite. Ayant dû cesser ses activités au cours du mois 
de mai 2010 faute de ressources financières, l'association Libertà n'en fait 
plus partie. 

Environ 200 courriers ont été envoyés par l'office des droits humains aux 
institutions considérées comme porte d'entrée dans le mécanisme, les 
informant sur la problématique de la traite d'êtres humains afin de leur 
permettre de repérer les victimes potentielles et de les adresser aux instances 
désignées par le mécanisme de coopération. 

En 2010, un cas de prélèvement forcé d'organe a pu être évité grâce à la 
bonne appréhension de la situation par les HUG et à leur réaction. L'équipe 
des HUG a pu mettre la personne concernée à l'abri en la guidant vers le 
Centre LAVI et le foyer de la fondation Au Cœur des Grottes. 

 
2.1 Le travail en sous-groupes 

Pour la suite des travaux, le comité de pilotage a désigné les membres de 
deux sous-groupes de travail, permettant, dès 2011, un travail plus ciblé et 
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plus régulier entre les acteurs du terrain. Ils sont présidés et suivis par l'office 
des droits humains. 

Un sous-groupe de travail a été chargé d'aborder les questions de 
sensibilisation, de formation et d’information en matière de traite d’êtres 
humains, dans le but d'approfondir la problématique de la prévention de la 
traite, comme demandé par le Conseil d'Etat. Les mécanismes visant à 
assurer une meilleure protection des victimes n’ont en effet de sens que si le 
travail est communiqué et diffusé, et que les professionnel-le-s concerné-e-s 
reçoivent une formation adéquate en la matière. 

Un deuxième sous-groupe s'est chargé d'investiguer le volet exploitation 
de la force de travail. 

 
a) Sous-groupe de travail « sensibilisation, information et formation » 

Ce sous-groupe est composé par l'ODH (présidence), Aspasie, la 
fondation Au Cœur des Grottes, le Centre LAVI, les HUG, le SCOTT, ainsi 
que de 3 entités non-membres du comité de pilotage mais également 
concernées par la problématique de la traite, soit l'unité mobile des urgences 
sociales (UMUS) de la Fondation des services et d'aide et de soins à domicile 
(FSASD), le Centre social protestant (CSP) et Camarada. 

Il a rendu son rapport le 28 juin 2011 (approuvé par le comité de pilotage 
lors de sa séance du 15 novembre 2011), présentant un certain nombre de 
pistes et d'idées concernant des outils de sensibilisation et d'information à 
mettre en place tout en définissant le public cible (annexe 2 : rapport du sous-
groupe « sensibilisation, information et formation »). 

Ce sous-groupe a aussi traité de la question de la ligne téléphonique 
(0800 20 80 20 – appel gratuit et confidentiel), à l'intention des victimes de la 
traite, créée en juin 2008 par Libertà et reprise par le Centre social protestant 
au pied levé en juin 2010 suite à la cessation par Libertà de ses activités. Le 
CSP a alors procédé à une évaluation des besoins en conseils juridiques et en 
accompagnement psychosocial en lien avec cette ligne, pour aboutir à un 
rapport. Ce document conclut à l'utilité du maintien de la ligne téléphonique 
au sein du service juridique du CSP et au développement de prestations 
nouvelles4. 

Les réflexions du sous-groupe ont débouché sur la préparation, en 2012, 
d'une brochure d'information à l'intention des victimes de la traite des êtres 

                                                           
4  Rapport d'évaluation des besoins en conseils juridiques et accompagnement 

psychosocial pour les victimes – quelle suite pour la Help-line ?, Centre social 
protestant, Frédérique Bouthéon, Service juridique, janvier 2011 
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humains ou des personnes qui en sont témoins. Cette brochure contient des 
explications au sujet de la traite et indique les différentes adresses utiles à 
Genève pour obtenir de l'aide. Elle bénéficie d'un financement fédéral, sera 
traduite en plusieurs langues et mentionnera notamment le numéro de la 
Help-line, gérée par le Centre social protestant. Dans la mesure où la 
publicité autour de cette ligne téléphonique engendrera une augmentation des 
demandes en suivi juridique et social au CSP, ce dernier a déposé une 
demande de fonds auprès d'une fondation privée lui permettant de faire face à 
ces nouveaux besoins en termes de ressources humaines. Cette demande est 
actuellement pendante. De ce fait, le CSP deviendra une porte d'entrée 
importante dans le mécanisme et le comité de pilotage souhaite que le CSP 
devienne l'un de ses membres. 

Afin de pouvoir mieux appréhender le phénomène de la traite des êtres 
humains sur un plan statistique, le sous-groupe a aussi élaboré une fiche 
permettant de recenser de manière anonyme et empirique les cas de traite des 
êtres humains qui passent par le mécanisme de coordination genevois. Cette 
fiche devrait être utilisée dès 2013. 

b) Sous-groupe de travail « exploitation de la force de travail » 

Ce sous-groupe est composé de l'ODH (présidence), l'office cantonal de 
la population (OCP), la police judiciaire, le SCOTT, le Centre LAVI, l'office 
cantonal de l'inspection des relations de travail (OCIRT), ainsi que de deux 
entités non-membres du comité de pilotage, soit la communauté genevoise 
d'action syndicale (CGAS) et la fédération des entreprises romandes (FER). 

Il a rendu son rapport le 28 juin 2011, concluant en substance à 
l'extension des portes d'entrée dans le mécanisme et mettant en évidence les 
nombreux facteurs pouvant constituer des obstacles pour identifier les 
potentielles victimes de traite d'êtres humains quand elles sont exploitées 
dans leur force de travail. Ce rapport définit aussi des secteurs qui 
mériteraient d'être observés (annexe 3 : rapport du sous-groupe « exploitation 
de la force de travail »). 

La suite des travaux de ce sous-groupe est actuellement suspendue dans 
l'attente de la publication, par le SCOTT, d'un guide pratique sur la notion de 
la traite d'êtres humains via l'exploitation de la force de travail. 

 
2.2 Extension du comité de pilotage 

Alerté par une Juge du Tribunal de mineurs sur de potentielles victimes 
de la traite des mineurs, l'ODH a organisé une séance extraordinaire du 
comité de pilotage le 12 juin 2012. Cette dernière, consacrée à la 
problématique des enfants mendiants et des mineurs délinquants forcés à se 
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livrer à la criminalité transfrontalière, a fait apparaître la nécessité d'inclure, 
dans le mécanisme de coopération, le Tribunal des mineurs ainsi que le 
service de la protection des mineurs de l'Office de la jeunesse.  

 
2.3 Chiffres 

A l'heure actuelle, il n'y a pas de statistique cantonale rigoureuse 
concernant les cas de traite des êtres humains qui passent par le mécanisme 
de coopération genevois. Les membres du comité de pilotage procèdent à un 
comptage empirique, des doublons ne sont pas à exclure dans ce genre de 
recensement. Le Conseil d'Etat souhaite que ce point soit renforcé, afin de 
pouvoir mieux déterminer les publics à cibler en matière de prévention. Le 
tableau ci-annexé est ainsi à prendre avec la plus grande prudence (annexe 4 : 
tableau de recensement des situations de traite d'êtres humains). 

Pour pouvoir disposer de chiffres plus fiables, une fiche de recensement a 
été élaborée, permettant d'éviter des doublons tout en protégeant l'anonymat 
des personnes concernées. Cette fiche a été approuvée par le comité de 
pilotage et pourra être utilisée par les acteurs concernés dès 2013. 

Enfin, il convient aussi de relever qu'il est généralement admis, tant au 
niveau international que national, que le chiffre des cas de traite non-détectés 
et donc non poursuivis est élevé. 

 
3. Les autres points à approfondir selon le premier rapport du Conseil 

d'Etat 

3.1 Le statut des danseuses de cabaret 

Le Département fédéral de justice et police a mis en consultation, le 
15 juin 2012, une modification de l'ordonnance relative à l'admission, au 
séjour et à l'exercice d'une activité lucrative (OASA), ayant pour but de 
supprimer le statut d'artiste de cabaret pour les personnes en provenance d'un 
Etat non-membre de l'UE ou de l'AELE (suppression de l'art. 34 OASA). Il 
s'avère que ce statut ne remplit pas une fonction de protection suffisante et 
qu'il est utilisé, de manière détournée, à des fins de prostitution, y compris la 
prostitution forcée. En réalité, les artistes de cabaret sont souvent contraintes 
à inviter des clients à consommer de l'alcool et à exercer la prostitution de 
manière illégale. 

Dans sa réponse à cette consultation du 10 octobre 2012, le Conseil d’Etat 
a globalement soutenu la solution proposée, constatant que l’article 34 OASA 
n’est d’ores et déjà plus appliqué par la moitié des cantons suisses, que 
l’élargissement à l’Union européenne des vingt-sept permet d’engager des 
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artistes de cabaret sans difficulté et que la nouvelle loi sur la prostitution 
permet un contrôle policier plus efficace. 

Le Conseil d'Etat souhaite par ailleurs que cette suppression soit 
accompagnée de mesures telles que la sensibilisation des représentations 
suisses à l’étranger et le renforcement de mécanismes de coopération de lutte 
contre la traite d’êtres humains par la Confédération, les cantons et les 
organisations. Il est également prévu de mettre sur pied un groupe d’experts 
chargé d’observer les effets de l’abolition du statut et de prendre les mesures 
éventuelles nécessaires. 

Le délai de cette consultation fédérale a pris fin le 2 novembre 2012. 

 
3.2 La procédure d'annonce en ligne 

Sont soumis à l’obligation de s’annoncer les ressortissants de l’UE-
25/AELE qui fournissent des prestations transfrontalières (exécution de 
mandats ou de contrats d’entreprise) en tant que travailleurs détachés ou 
prestataires de services indépendants ainsi que ceux qui exercent une activité 
lucrative auprès d’un employeur suisse d'une durée maximale de trois mois 
ou 90 jours effectifs par année civile. Cette obligation concerne également les 
personnes qui travaillent dans le domaine de la prostitution. 

L'OCP traite ainsi des procédures d'annonce en ligne qui ont trait aux 
personnes ressortissantes des UE-25 qui désirent prendre un emploi en 
Suisse durant plus de 8 jours et trois mois au plus (consécutifs ou non 
consécutifs) par année civile. 

Une annonce relative à une prise d'emploi dans le domaine de la 
prostitution doit être faite dès le 1er jour d'activité. Est considérée comme 
employeur la personne qui gère l'infrastructure d'un salon de massage et qui 
décide quelles femmes de nationalité étrangère travaillent dans 
l'établissement (ATF 128 IV 170). 

En pratique, lorsqu'il ne s'agit pas d'une profession réglementée, l'OCP 
valide l'annonce en ligne pour autant que le nombre de jours requis ne soit 
pas dépassé. S'agissant de la prostitution, l'OCP ne valide la procédure 
d'annonce en vue d'une prise d'emploi que lorsque la personne s'est annoncée 
à la brigade des mœurs, conformément à l'article 4 de la loi genevoise sur la 
prostitution, du 17 décembre 2009 (LProst). Il n'a pas de moyens de contrôle 
concernant d'autres éléments (exploitation notamment). A ce jour, aucune 
procédure d'annonce n'a été mise en lien avec la problématique de la traite. 

L'office cantonal de l'inspection et des relations du travail (OCIRT) gère 
les annonces des prestataires de services indépendants et des travailleurs 
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détachés UE-25 qui désirent travailler en Suisse durant plus de 8 jours par 
année civile et au plus 90 jours de façon effective. 

Dans le domaine de la prostitution, ces annonces doivent aussi être faites 
dès le 1er jour d'activité. La prostitution des indépendantes n'est admise que 
lorsqu'elle s'exerce en dehors d'un établissement. 

 
3.3 L'impact des nouveaux dispositifs de contrôle de la loi genevoise sur 

la prostitution 

La loi genevoise sur la prostitution (LProst), du 17 décembre 2009, est 
entrée en vigueur le 1er mai 2010. Selon son article 1, elle a pour buts : 

– de garantir, dans le milieu de la prostitution, que les conditions d'exercice 
de cette activité sont conformes à la législation, soit notamment qu'il n'est 
pas porté atteinte à la liberté d'action des personnes qui se prostituent, que 
celles-ci ne sont pas victimes de la traite d'êtres humains, de menaces, de 
violences, de pressions ou d'usure ou que l'on ne profite pas de leur 
détresse ou de leur dépendance pour les déterminer à se livrer à un acte 
sexuel ou d'ordre sexuel;  

– d'assurer la mise en œuvre des mesures de prévention et promotion de la 
santé et de favoriser la réorientation professionnelle des personnes qui se 
prostituent, désireuses de changer d'activité; 

– de réglementer des lieux, heures et modalités de l'exercice de la 
prostitution, ainsi que de lutter contre les manifestations secondaires 
fâcheuses de celle-ci. 
La LProst prévoit une obligation d'annonce à charge de toute personne qui 

se prostitue (article 4 LProst). 

Le 16 mars 2010, cette loi a fait l'objet d'un recours en matière de droit 
public auprès du Tribunal fédéral. Celui-ci a considéré que les articles 10, 
lettre d, et 17, lettre d, qui soumettent le droit du responsable d'exploiter un 
salon ou une agence d'escorte à la preuve qu'il se trouve au bénéfice de 
l'accord écrit du propriétaire de l'immeuble destiné à abriter le commerce, 
constituaient une atteinte disproportionnée au libre exercice de la prostitution 
qui serait entravée en tant qu'activité commerciale particulière. Par 
conséquent, le Tribunal fédéral a annulé ces deux dispositions 
inconstitutionnelles (ATF 137 I 167). 

Un projet de modification de la LProst est actuellement pendant devant le 
Grand Conseil (PL 10996, déposé le 28 juin 2012 devant le Grand Conseil). 
Il a pour but de donner une base légale plus solide au fichier de la brigade des 
mœurs concernant les personnes qui se prostituent et de préciser, au niveau 
de la base légale, les données transmises à d'autres services ou 
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administrations. En cela, le PL tient compte des considérations issues de la 
jurisprudence précitée. 

La LProst ne reconnaît que trois secteurs de prostitution : la prostitution 
de rue (art. 6 ss), celle de salon (art. 8 ss) et celle d'escorte (art. 15 ss).  

 
3.4 Un programme de protection des témoins 

En date du 23 décembre 2011, le Parlement fédéral a autorisé le Conseil 
fédéral à ratifier la Convention du Conseil de l'Europe du 16 mai 2005 sur la 
lutte contre la traite des êtres humains (arrêté fédéral du 23 décembre 2011, 
portant approbation et mise en œuvre de la Convention du Conseil de 
l'Europe sur la lutte contre la traite des êtres humains5). Par le même arrêté, il 
a adopté la loi fédérale sur la protection extraprocédurale des témoins (RS 
312.2)6. Cette nouvelle loi règle : 

– la mise en œuvre de programmes de protection des témoins pour les 
personnes qui sont menacées en raison de leur collaboration dans le cadre 
d'une procédure pénale; 

– la mise en place et les tâches du Service de protection des témoins de la 
Confédération. 

L'ordonnance d'exécution y relative a été en procédure de consultation 
jusqu'en avril 2012. 

Cette nouvelle législation est un élément important dans la lutte contre la 
traite des êtres humains. Elle est entrée en vigueur le 1er janvier 2013. A cette 
même date, un service de protection des témoins a ouvert ses portes au sein 
de fedpol (Office fédéral de la police). Par là même, la Suisse met en œuvre 
la Convention du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite des êtres 
humains et apporte la garantie d’une meilleure protection des victimes et des 
témoins, y compris en dehors des actes de procédure à proprement parler et 
après la clôture d'une procédure. 

 
4. Perspectives au niveau fédéral 

4.1 La Convention du Conseil de l'Europe sur la lutte contre la traite 
des êtres humains 

Cette convention considère de manière explicite la traite des êtres 
humains comme une violation des droits humains. Elle inscrit des standards 
minimaux contraignants pour la protection des victimes de traite humaine et 

                                                           
5  Feuille fédérale 2012, pages 125 et suivants 
6  Feuille fédérale 2012, pages 127 et suivants 
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des témoins. Elle instaure un mécanisme de contrôle assuré par un groupe 
d’experts indépendants (GRETA). Le GRETA est habilité à mener des 
procédures d’établissement de rapports et à effectuer des visites au sein des 
Etats. Dès l'entrée en vigueur de cette convention pour la Suisse, cette 
dernière sera également soumise à ce mécanisme de contrôle et devra rendre 
compte de la manière dont elle lutte contre la traite des êtres humains. 

 
4.2 Premier plan d'action national contre la traite des êtres humains 

Le 18 octobre 2012, à l'occasion de la journée européenne de lutte contre 
la traite des êtres humains, la conseillère fédérale Simonetta Sommaruga a 
présenté le premier plan d’action national contre la traite des êtres humains 
pour la période 2012-20147. 

A ce sujet, on peut lire sur le site internet du Département fédéral de 
justice et de police (DFJP), que ce plan d'action national « révèle le caractère 
indispensable d’une action en Suisse et prévoit 23 mesures en matière de 
sensibilisation, de poursuite pénale, de protection des victimes et de 
prévention. Il est le fruit d’une collaboration entre des représentants de 
différents départements de la Confédération (DFAE, DFJP, DFF, DFE), des 
cantons et d’organisations non gouvernementales (dont l’OIM) au sein du 
Service de coordination contre la traite d'êtres humains et le trafic de 
migrants (SCOTT), organe rattaché à l’Office fédéral de la police (fedpol). 

La conseillère fédérale Simonetta Sommaruga a remercié tous les 
participants pour le travail réalisé et la volonté affichée d’intensifier leurs 
efforts. Elle a invité les cantons, dont la responsabilité intervient en première 
ligne dans la lutte contre la traite des êtres humains, à travailler de concert 
avec des services fédéraux et des organisations non gouvernementales pour 
mettre en place les ressources nécessaires. „La traite des êtres humains est 
une activité typiquement clandestine, que nous ne voyons pas. Nous avons à 
peine conscience de son existence. Le plan d’action donne un signal fort : 
nous ne voulons plus tolérer ce crime grave“, a déclaré Simonetta 
Sommaruga. » 8 

Le travail indispensable des cantons a été relevé à plusieurs reprises, tant 
par la conseillère fédérale que par les intervenants. Les cantons qui ont 

                                                           
7  http://www.fedpol.admin.ch/content/dam/data/ksmm/dokumentation/nap_mh/ 

NAP%20MH%20fr.pdf 
8  http://www.fedpol.admin.ch/content/ejpd/fr/home/dokumentation/mi/2012/2012-

10-180.html 
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institué des tables rondes, ce qui est le cas du canton de Genève, ont été 
salués. 

 
5. Conclusion 

Notre canton est ainsi appelé à poursuivre activement ce travail de 
prévention de la traite d'êtres humains, de protection des victimes et de 
répression des auteurs et à développer sa collaboration avec les cantons et 
pays voisins.  

Le mécanisme de coopération administrative ayant fait ses preuves, le 
Conseil d'Etat décide de le maintenir et de le renforcer en intégrant en son 
sein le Centre social protestant (CSP), l'office de la jeunesse et le Tribunal 
des mineurs. 

En raison de la suppression de l'office des droits humains, dès le 
1er janvier 2013, le secrétariat général du département de la sécurité (DS) est 
désigné pour assurer la conduite de ce mécanisme. 

 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les Députés, à prendre acte du présent rapport. 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ÉTAT 

 La chancelière : Le président : 
 Anja WYDEN GUELPA Charles BEER 
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Annexes : 

1) Schéma du mécanisme de coopération administrative contre la traite des 
êtres humains, état au 31.05.2011 

2) Rapport du sous-groupe de travail sur « la sensibilisation, l'information 
et la formation sur la thématique de la traite d'êtres humains », du 28 juin 
2011 

3) Rapport du sous-groupe de travail sur « l'exploitation de la force de 
travail », du 28 juin 2011 

4) Tableau de recensement des situations de traite d'êtres humains 2010 à 
2012 dans le cadre du mécanisme de coopération administrative 
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